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Province de Namur 
Groupe des Parlementaires 

 

PV N° 1– 2026-2027 - Réunion du 13 mai 2026 

 
Présents : MM. Trausch. (président), Henry P., Sonnet P. 
Excusés : MM. Castellani M., Delvigne B. et Herquin P. 
Invités présents :  MM. Aigret Ph. et Nivarlet J., 
Invité excusé : M. Lauwerys J., 
 
Le président souhaite la bienvenue et invite à suivre l’ordre du jour transmis auparavant. 
 
I - Approbation du PV N°10 et 11 des réunions du 8 avril 2026 et Rapport d’activités 2025-2026 
Ces PV et Rapport sont approuvés à l’unanimité des membres présents en modifiant l’année de la 
date du PV N° 11 en lisant 2026 au lieu de 2029 dans le titre.  
 
Ii – Correspondance 

- Hérion N. (CJP) – repas de fin de saison des 3 Comités 
- Hastir M (CP NAM) – invitation Super Coupes de l’Avenir (BC Fraire-Philippeville) 
- CDA/AWBB – propositions de modifications du PF18 et simplification des modalités de 

perception de frais (membres, équipes et Clubs) 
- CP NAM – modalités AG/P du 29 mai -OJ -Rapports d’activité 

 
Iii – Commentaires à propos des différents PV’s /AWBB et BB 
PC/CDA n°18 du 07/04/26 
Pt 4.1 : Planning du Groupe de travail (GT) - Championnat jeunes régionaux 
Trausch G. : plusieurs modalités pour la saison 2025-2026 ont été précisées, souhaite connaître 
l’évolution du dossier suite à la réunion du 27 avril : Henry P., membre du GT, répond. 
PV/CDA n°19 du 28/04/26 
Pt. 6.1.2. : Modalités « mutations » pour la saison 2026-2027 
Sonnet P. se félicite des nouvelles modalités informatiques dans la cadre de la gestion des mutations 
pour cette saison (voir NL n°1162). 
Pt 6.5.2 : Projet « Bask’in » : 
Trausch G. : Aigret Ph. précise les objectifs de ce projet pouvant être, par ailleurs, subsidié par la 
Loterie Nationale. 
Pt 10.1 : 25 ans de l’AWBB 
Trausch G. : souligne les actions prévues par l’AWBB lors des assemblées provinciales de cette 
année. 
 
PV/BB du 25/03/2026 
Pt 6.1 : Dossier 3x3 
Trausch G. : des suites judiciaires sont toujours en cours et pourquoi : Henry P., répond. -  
 
III - Proposition du CDA de modifier les montants liés au « PF18 » et aux frais des clubs. 
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Le Groupe aborde, dans un premier échange, la proposition (transmise aux parlementaires par le 
CDA) visant à supprimer les montants des « Licences collectives », d’introduire des nouveaux 
montants liés aux frais d’inscription des équipes seniors dans un championnat et de supprimer les 
montants accordés aux clubs (par équipe de jeunes -440€/équipe cette saison + réductions annexes). 
D’autre part, les droits d’affiliation des membres ainsi que ceux liés aux cotisations annuelles des 
clubs seraient rassemblés dans un seul montant. 
Le Groupe poursuit sa réflexion à propos de cette réforme (qui devrait être approuvée par une 
prochaine AG/AWBB) et qui modifiera assurément l’environnement financier et sportif des clubs. 
 
V – Divers :  

- Prochaine réunion du Groupe : le mercredi 10 juin (Tabora).     
 
 
 
TRAUSCH Gérard, secrétaire ff 


